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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII;L 

Liste XXXVIII - Japon 

Demande d'autorisation a l'effet 
d'engager des renégociations 

La délégation permanente du Japon a fait parvenir au secrétariat la communication 
ci-après, en date du 25 juin 1970, en demandant que la question soit inscrite à l'ordre 
du jour de la réunion du Conseil qui est prévue pour le 15 juillet 1970. 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que 
le Japon désire être autorisé à engager des négociations au titre du paragraphe û de 
l'article XXVIII de l'Accord général en vue de la modification d'une concession 
reprise dans sa Liste XXXVIII. 

La concession visée et les raisons pour lesquelles le gouvernement japonais a jugé 
qu'il était nécessaire de procéder à la modification envisagée sont indiquées 
ci-dessous: 

1. Concession visée; 

a) Produit; 

1°) Position tarifaire: 17.04-1 

2°) Désignation: gomme a mâcher 
3°) Taux du droit; 35 pour cent 

b) Importations du produit effectuées par le Japon (en milliers de dollars des 
Etats-Unis) 

Provenance 

Etats-Unis 
Danemark 
Italie 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
France 

Total 

1966 

109 
-

-

_ 

-

109 

1967 

230 
-

-

_ 

1 

231 

1968 

272 
U 
-

_ 

-

276 

1969 

266 
11 
16 
3 
3 

-

299 
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2. Raisons qui ont amené le gouvernement japonais g se prévaloir du 
paragraphe U de l'article XXVIII; — — — 

Chacun sait les efforts considérables accomplis par le Japon pour libéraliser 
davantage ses importations afin de contribuer à l'expansion du commerce mondial. 

C'est dans le cadre de cette politique commerciale que le gouvernement 
japonais se propose de. libérer prochainement l'importation de la gomm:- a mâcher. 

Toutefois, pour les raisons suivantes, nous jugeons qu'il est indispensable, 
en vue de réaliser cette mesure de libéralisation, de procéder à un ajustement 
tarifaire concernant l^dit produit, car: 

a) la gomme a mâcher n'est fabriquée au Japon que depuis très peu de temps 
et il ne s'agit encore que d'une industrie naissante. 

b) l'importance des entreprises japonaises qui fabriquent la gomme a mâcher 
est minime par comparaison a"ec les entreprises des principaux pays 
producteurs. 

c) les fabricants japonais sont désavantagés sur le plan de l'approvision
nement en matières premières telles que le chiclé. 

3. Il convient de souligner à propos du paragraphe 2 ci-dessus que le gouver
nement japonais a l'intention de limiter au minimum la modification de la 
concession afin de ne pas compromettre l'effet concret de la libération. 

• 


